
No. 25811

MULTILATERAL

International Sugar Agreement, 1987 (with annexes). Con 
cluded at London on 11 September 1987

Authentic texts: Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish. 

Registered ex officio on 24 March 1988.

MULTILATÉRAL

Accord international de 1987 sur le sucre (avec annexes). 
Conclu à Londres le 11 septembre 1987

Textes authentiques : arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol. 
Enregistré d'office le 24 mars 1988.

Vol. 1499,1-25811



104 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1988

ACCORD 1 INTERNATIONAL DE 1987 SUR LE SUCRE

CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS
Article premier. OBJECTIFS

Les objectifs de l'Accord international sur le sucre, 1987 (ci-après dénommé « le 
présent Accord ») sont, à la lumière des termes de la résolution 93 (IV)2 adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement :
a)

b)

De favoriser la coopération internationale touchant les questions ayant directement 
ou indirectement trait au sucre dans le monde ;
De fournir un cadre approprié pour les préparatifs en vue d'un éventuel nouvel accord 
international sur le sucre qui contiendrait des dispositions économiques ;

c) D'encourager la consommation de sucre ;
d) De faciliter le commerce du sucre par la collecte et la communication de ren 

seignements relatifs au marché mondial du sucre et aux autres édulcorants.

'Entré en vigueur à titre provisoire à l'égard des Etats et organisation suivants le 24 mars 1988, date à laquelle les 
Gouvernements et organisation qui avaient déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies un ins 
trument de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou une notification d'application provisoire, ont décidé de mettre le 
présent Accord en vigueur entre eux, conformément au paragraphe 3 de l'article 39 :

Otite du dépôt
île l'instrument
tie ratification.

d'acceptation (A),
d'approbation (AA)

ou de notification
Etat OH organisation d'application provisoire (n) 
Indu ........................ .15 mars 1988 n
Jamaïque ..................... .15 février 1988 n
Japon ....................... .21 décembre 1987 A
Malawi ...................... .22 mars 1988 n
Maurice ...................... .15 février 1988 n
Nicaragua. .................... .18 janvier 1988 n
Norvège. ..................... .21 décembre 1987 A
Papouasie-Nouvelle-Guinée .......... .31 décembre 1987 n
Pérou ....................... .19 janvier 1988 n
Philippines ..................... 9 février 1988 n
République de Corée .............. .31 décembre 1987 n
République démocratique allemande. .... .23 mars 1988 n
République dominicaine ............ .30 décembre 1987 n
Suéde ....................... .15 décembre 1987
Union des Républiques socialistes

soviétiques. ................... 5 février 1988 n
(Suite fi la page 105)

*Voir p. 218 du présent volume pour le texte de la déclaration faite lors de la notification d'application provisoire. 
Par ailleurs, des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou des notifications d'application 

provisoire ont été déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les Etats suivants, confor 
mément au paragraphe 4 de l'article 39 :

Date du dépôt 
de l'instrument

Elut d'adhésion (a) 
Australie. ................................... 24 mars 1988 a

(Avec effet à titre provisoire au 24 mars 1988.)
Egalement au 24 mars 1988, les instruments de ratification, d'approbation ou d'adhésion suivants ont été déposés auprès 

du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par des Gouvernements qui, à cette date, avaient notifié leur intention 
d'appliquer l'Accord à titre provisoire 5 compter du 24 mars 1988 conformément au paragraphe 3 de l'article 39 :

' Nations Unies, Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. Quatrième session. 
Nairobi, vol. I, Rapport et annexes, p. 6.

Ettu IHI tu gtinisation 
Afrique du Sud. ..........

Communauté économique

Cuba* ................

Equateur. .............. 
Euits-Unis d'Amérique ...... 
Fidji ................. 
Rnlandc ...............

Hontîrie ...............

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification, 

d'acceptation (A). 
d'approbation (AA) 

ou de notification 
d'application provisoire (n) 

... 3l décembre 1987

... 29 décembre 1987 n

... 13 janvier 1988 n 

... 23 mars 1988 n 
. . . . 25 novembre 1987 
... 5 lévrier 1988 n

. . . . 30 décembre 1987 n
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CHAPITRE n. DÉFINITIONS
Article 2. DÉFINITIONS 

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « Organisation » désigne l'Organisation internationale du sucre visée 

à l'article 3 ;
2. Le terme « Conseil » désigne le Conseil international du sucre visé au para 

graphe 3 de l'article 3 ;
3. Le terme « Membre » désigne une Partie au présent Accord ;
4. L'expression « Membre exportateur » désigne tout Membre qui figure dans 

l'annexe A au présent Accord, ou à qui le statut de Membre exportateur est conféré 
lorsqu'il adhère au présent Accord ou lorsqu'il change de catégorie conformément au 
paragraphe 3 de l'article 4 ;

5. L'expression « Membre importateur » désigne tout Membre qui figure dans 
l'annexe B au présent Accord, ou à qui le statut de Membre importateur est conféré 
lorsqu'il adhère au présent Accord ou lorsqu'il change de catégorie conformément au 
paragraphe 3 de l'article 4 ;

6. Par « vote spécial », il convient d'entendre un vote où sont requis les deux 
tiers au moins des suffrages exprimés par les Membres exportateurs présents et votants 
et les deux tiers au moins des suffrages exprimés par les Membres importateurs présents 
et votants, à condition que ces suffrages soient exprimés par la moitié au moins du 
nombre des Membres présents et votants dans chaque catégorie ;

7. Par « vote à la majorité simple répartie », il convient d'entendre les suffrages 
requérant plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les Membres exportateurs 
présents et votants et plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les Membres 
importateurs présents et votants, à condition que ces suffrages soient exprimés par la 
moitié au moins du nombre des Membres présents et votants dans chaque catégorie ;

8. Par « année », il faut entendre l'année civile ;
9. Le terme « sucre » désigne le sucre sous toutes ses formes commerciales 

reconnues, extrait de la canne à sucre ou de la betterave à sucre, y compris les mélasses 
comestibles et mélasses fantaisie, les sirops et toutes autres formes de sucre liquide 
destinées à la consommation humaine, mais non les mélasses d'arrière-produit ni les 
sucres non centrifugés de qualité inférieure produits par des méthodes primitives, ni le 
sucre destiné à des usages autres que la consommation humaine, en tant qu'aliment ;

(Suite de la note l de la page 1-0 4')
Date du dépôt
tie l'instrument
de ratification,

d'approbation (AA)
Etat titi d'adhésion (a) 
Canada. .................................... ... .... 24 mars 1988 a

(L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire pour le Canada le 24 mars 1988.) 
Hongrie .................................... . . . . . 24 mars 1988 M

(L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire pour la Hongrie le 24 mars 1988.) 
Inde....................................... . . . . . , 24 mars 1988 a

(L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire pour l'Inde le 24 mars 1988.) 
Maurice .................................... . , . . . . . 24 mars 1988 a

(L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire pour Maurice le 24 mars 1988.) 
Nicaragua................................... . . . .".' . . 24 mars 1988

(L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire pour le Nicaragua le 24 mars 
1988.)
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10. L'expression» entrée en vigueur » désigne la date à laquelle l'Accord entre en 
vigueur à titre provisoire ou définitif, conformément aux dispositions de l'article 39 ;

11. L'expression « marché libre » désigne le total des importations nettes du mar 
ché mondial, à l'exception de celles qui résultent de l'application d'arrangements spé 
ciaux tels que ceux qui sont définis au chapitre IX de l'Accord international de 1977 sur
le sucre 1 ;

12. L'expression « marché mondial » désigne le marché international du sucre et 
englobe à la fois le sucre échangé sur le marché libre et le sucre échangé en application 
d'arrangements spéciaux tels que ceux qui sont définis au chapitre IX de l'Accord inter 
national de 1977 sur le sucre.

CHAPITRE in. ORGANISATION INTERNATIONALE DU SUCRE
Article 3. MAINTIEN EN EXISTENCE, SIÈGE ET STRUCTURE 

DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU SUCRE
1. L'Organisation internationale du sucre, créée par l'Accord international de 1968 

sur le sucre2 et maintenue par les Accords internationaux sur le sucre de 1973 3 , de 1977 
et de 19844, reste en existence pour assurer la mise en oeuvre du présent Accord et en 
contrôler l'application, et elle a la composition, les pouvoirs et les fonctions définis dans 
le présent Accord.

2. L'Organisation a son siège à Londres, à moins que le Conseil, par un vote spécial, 
n'en décide autrement.

3. L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire du Conseil international 
du sucre, de son Comité exécutif, de son Directeur exécutif et de son personnel.

Article 4. MEMBRES DE L'ORGANISATION
1. Chaque Partie au présent Accord est Membre de l'Organisation.
2. Il est institué deux catégories de Membres de l'Organisation, à savoir :

a) Les Membres exportateurs; et

b) Les Membres importateurs.

3. Un Membre peut changer de catégorie aux conditions que fixe le Conseil.

Article 5. PARTICIPATION D'ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
Toute mention, dans le présent Accord, d'un « gouvernement » ou de « gouver 

nements » est réputée valoir pour la Communauté économique européenne et pour toute 
autre organisation intergouvernementale ayant des responsabilités dans la négociation, la 
conclusion et l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords sur des pro 
duits de base. En conséquence, toute mention, dans le présent Accord, de la signature, 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation, ou de la notification d'application 
à titre provisoire, ou de l'adhésion est, dans le cas de ces organisations intergouverne-

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1064, p. 219. 
-' Ihid.. vol. 654, p. 3. 
1 1IM., vol. 906. p. 69. 
1 Ibicl., vol. 1388, p. 3. ,
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mentales, réputée valoir aussi pour la signature, la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation, ou pour la notification d'application à titre provisoire, ou pour l'adhésion, 
par ces organisations intergouvernementales.

Article 6. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle peut en particulier conclure des 
contrats, acquérir et céder des biens meubles et immeubles et ester en justice.

2. Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation sur le territoire du 
Royaume-Uni continuent d'être régis par l'Accord relatif au siège conclu entre le Gou 
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'Organisation 
internationale du sucre, et signé à Londres le 29 mai 1969', avec les amendements qui 
peuvent être nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du présent Accord.

3. Si le siège de l'Organisation est transféré dans un pays qui est Membre de 
l'Organisation, ce Membre conclut aussitôt que possible avec l'Organisation un accord, qui 
doit être approuvé par le Conseil, touchant le statut, les privilèges et les immunités de 
l'Organisation, de son Directeur exécutif, de son personnel et de ses experts, ainsi que des re 
présentants des Membres qui se trouvent dans ce pays pour y exercer leurs fonctions.

4. A moins que d'autres dispositions d'ordre fiscal ne soient prises en vertu de 
l'accord envisagé au paragraphe 3 du présent article et en attendant la conclusion de cet 
accord, le nouveau Membre hôte :
a) Exonère de tous impôts les émoluments versés par l'Organisation à son personnel, 

l'exonération ne s'appliquant pas nécessairement à ses propres ressortissants; et
b) Exonère de tous impôts les avoirs, revenus et autres biens de l'Organisation.

5. Si le siège de l'Organisation est transféré dans un pays qui n'est pas Membre de 
l'Organisation, le Conseil doit, avant le transfert, obtenir du gouvernement de ce pays 
une assurance écrite attestant :
a) Qu'il conclura aussitôt que possible avec l'Organisation un accord comme celui qui 

est visé au paragraphe 3 du présent article; et
b) Qu'en attendant la conclusion d'un tel accord, il accordera les exonérations prévues 

au paragraphe 4 du présent article.

6. Le Conseil s'efforce de conclure, avant le transfert du siège, l'accord visé au 
paragraphe 3 du présent article avec le gouvernement du pays dans lequel le siège de 
l'Organisation doit être transféré.

CHAPITRE iv. CONSEIL INTERNATIONAL DU SUCRE 
Article 7. COMPOSITION DU CONSEIL INTERNATIONAL DU SUCRE

1. L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du sucre, qui se 
compose de tous les Membres de l'Organisation.

2. Chaque Membre a un représentant au Conseil et, s'il le désire, un ou plusieurs 
suppléants. Tout Membre peut en outre adjoindre à son représentant ou à ses suppléants 
un ou plusieurs conseillers.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 700, p. 121.

Vol. 1499. 1-25811



108 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1988

Article 8. POUVOIRS ET FONCTIONS DU CONSEIL
1. Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille à l'accomplissement, 

de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'application des dispositions du présent 
Accord et à la poursuite de la liquidation du Fonds de financement des stocks, établi en 
vertu de l'article 49 de l'Accord international de 1977 sur le sucre, telles que déléguées 
par le Conseil dudit Accord au Conseil de l'Accord international de 1984 sur le sucre, 
en vertu du paragraphe 1 de l'article 8 de ce dernier Accord.

2. Le Conseil adopte, par un vote spécial, les règlements qui sont nécessaires à 
l'application des dispositions du présent Accord et compatibles avec celles-ci, notamment 
le règlement intérieur du Conseil et de ses Comités, ainsi que le règlement financier et 
le statut du personnel de l'Organisation. Le Conseil peut prévoir, dans son règlement 
intérieur, une procédure lui permettant de prendre, sans se réunir, des décisions sur des 
questions spécifiques.

3. Le Conseil recueille et tient la documentation dont il a besoin pour s'acquitter 
des fonctions que le présent Accord lui confère et toute autre documentation qu'il juge 
appropriée.

4. Le Conseil publie un rapport annuel et tous autres renseignements qu'il juge 
appropriés.

Article 9. PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL
1. Pour chaque année, le Conseil élit parmi les délégations un Président et un Vice- 

Président, qui ne sont pas rémunérés par l'Organisation.
2. Le Président et le Vice-Président sont élus, l'un parmi les délégations des Mem 

bres importateurs, l'autre parmi celles des Membres exportateurs. La présidence et la 
vice-présidence sont, en règle générale, attribuées à tour de rôle à l'une et l'autre 
catégorie de Membres pour une année, étant entendu que cette alternance n'empêche pas 
la réélection, dans des circonstances exceptionnelles, du Président ou du Vice-Président, 
ou de l'un et de l'autre, si le Conseil en décide ainsi par un vote spécial. Quand le 
Président ou le Vice-Président est réélu de la sorte, la règle énoncée dans la première 
phrase du présent paragraphe demeure applicable.

3. En l'absence du Président, ses fonctions sont assumées par le Vice-Président. En cas 
d'absence temporaire simultanée du Président et du Vice-Président, ou en cas d'absence per 
manente de 1 ' un ou de F autre ou des deux, le Conseil peut élire, parmi les délégations, de nou 
veaux titulaires de ces fonctions, temporaires ou permanentes selon le cas, en observant la 
règle générale de l'alternance énoncée au paragraphe 2 du présent article.

4. Ni le Président ni aucun autre membre du Bureau qui préside une réunion n'a le 
droit de vote. Ils peuvent toutefois charger une autre personne d'exercer les droits de 
vote du Membre qu'ils représentent.

Article 10. SESSIONS DU CONSEIL
1. En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire une fois par semestre 

de l'année.
2. En outre, le Conseil se réunit en session extraordinaire s'il en décide ainsi ou 

s'il en est requis :
a) Soit par cinq Membres;
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b) Soit par deux Membres ou plus détenant ensemble au moins 250 voix au titre de 
l'article 11;

c) Soit par le Comité exécutif.

3. Les sessions du Conseil sont annoncées aux Membres au moins trente jours à 
l'avance, sauf en cas d'urgence, où le préavis sera d'au moins dix jours.

4. Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation, à moins que le Conseil n'en 
décide autrement par un vote spécial. Si un Membre invite le Conseil à se réunir ailleurs 
qu'au siège de l'Organisation et que le Conseil y consente, ce Membre prend à sa charge 
les frais supplémentaires qui en résultent.

Article IL Voix
1. Aux fins de l'exercice du droit de vote dans le cadre du présent Accord, les 

Membres détiennent un total de 2 000 voix, les Membres exportateurs détenant ensemble 
1 000 voix et les Membres importateurs 1 000 voix.

2. La part d'un Membre du total des voix de sa catégorie indiqué au paragraphe 1 
du présent article est calculée comme suit :
a) Membres exportateurs :

Dans la même proportion que celle qui existe entre le nombre de leurs voix indiqué 
dans l'annexe A et le nombre total de voix des pays, figurant dans ladite annexe, 
qui sont Membres.

b) Membres importateurs :

i) Pour la première année d'application du présent Accord, sur la base du même 
critère que celui spécifié à l'alinéa a ci-dessus pour les voix indiquées dans 
l'annexe B;

ii) Pour les années suivantes, sur la base des critères spécifiés à l'alinéa b du 
paragraphe 3 de l'article 24.

3. Il n'y a pas de fractionnement de voix. Aucun Membre ne détient moins de 
5 voix ni plus de 285 voix.

4. Lorsque les droits de vote d'un Membre sont suspendus en vertu de l'une quel 
conque des dispositions du présent Accord, ses voix sont distribuées entre les autres 
Membres de sa catégorie en fonction de leurs parts telles qu'établies en application du 
paragraphe 2 du présent article. La même procédure est appliquée lorsque sont rétablis 
les droits de vote du Membre intéressé qui est alors inclus dans la distribution.

Article 12. PROCÉDURE DE VOTE DU CONSEIL
1. Chaque Membre dispose, pour le vote, du nombre de voix qu'il détient en vertu 

de l'article 11. Il n'a pas la faculté de diviser ces voix.
2. Par notification écrite adressée au Président, tout Membre exportateur peut au 

toriser tout autre Membre exportateur, et tout Membre importateur peut autoriser tout 
autre Membre importateur, à représenter ses intérêts et à utiliser ses voix à toute réunion 
du Conseil. Copie de ces autorisations est soumise à l'examen de toute commission de 
vérification des pouvoirs créée en application du règlement intérieur du Conseil.

3. Un Membre autorisé par un autre Membre à utiliser les voix que celui-ci détient 
en vertu de l'article 11 utilise ces voix comme il y est autorisé et en conformité avec le 
paragraphe 2 du présent article.
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Article 13. DÉCISIONS DU CONSEIL
1. Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses recommandations par un 

vote à la majorité simple répartie, à moins que le présent Accord ne prescrive un vote 
spécial.

2. Dans le décompte des suffrages nécessaires à l'adoption de toute décision du 
Conseil, les voix des Membres qui s'abstiennent ne sont pas prises en considération et 
lesdits Membres ne sont pas considérés comme « votants » aux fins des définitions 6 
ou 7, selon le cas, de l'article 2. Si un Membre invoque les dispositions du paragraphe 
2 de l'article 12 et que ses voix soient utilisées à une réunion du Conseil, ce Membre 
est considéré, aux fins du paragraphe 1 du présent article, comme présent et votant.

3. Les Membres sont liés par toutes les décisions que le Conseil prend en application 
du présent Accord.

Article 14. COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS
1. Le Conseil prend toutes dispositions appropriées pour procéder à des consulta 

tions ou collaborer avec l'Organisation des Nations Unies et ses organes, en particulier 
la CNUCED, et avec l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture et les autres 
institutions spécialisées des Nations Unies et organisations intergouvernementales qui 
conviendraient.

2. Le Conseil, eu égard au rôle particulier dévolu à la CNUCED dans le commerce 
international des produits de base, la tient, selon qu'il convient, au courant de ses activités 
et de ses programmes de travail.

3. Le Conseil peut aussi prendre toutes dispositions appropriées pour entretenir des 
contacts effectifs avec les organismes internationaux de producteurs, de négociants et de 
fabricants de sucre.

Article 15. ADMISSION D'OBSERVATEURS
1. Le Conseil peut inviter tout Etat non membre à assister en qualité d'observateur 

à l'une quelconque de ses réunions.
2. Le Conseil peut aussi inviter à assister à l'une quelconque de ses réunions, en 

qualité d'observateur, toute organisation mentionnée au paragraphe 1 de l'article 14.
Article 16. QUORUM AUX RÉUNIONS DU CONSEIL

Le quorum exigé pour toute réunion du Conseil est constitué par la présence de plus 
de la moitié de tous les Membres exportateurs et de plus de la moitié de tous les Membres 
importateurs, les Membres ainsi présents détenant les deux tiers au moins du total des 
voix de tous les Membres dans chacune des catégories au titre de l'article 11. Si, le jour 
fixé pour l'ouverture d'une session du Conseil, le quorum n'est pas atteint, ou si, au 
cours d'une session du Conseil, le quorum n'est pas atteint lors de trois séances consé 
cutives, le Conseil est convoqué sept jours plus tard; le quorum est alors, et pour le reste 
de la session, constitué par la présence de plus de la moitié de tous les Membres expor 
tateurs et de plus de la moitié de tous les Membres importateurs, les Membres ainsi 
présents représentant plus de la moitié du total des voix de tous les Membres dans 
chacune des catégories au titre de l'article 11. Tout Membre représenté conformément 
au paragraphe 2 de l'article 12 est considéré comme présent.

CHAPITRE v. COMITÉ EXÉCUTIF
Article 17. COMPOSITION DU COMITÉ EXÉCUTIF 

1. Le Comité exécutif se compose de 10 Membres exportateurs et de 10 Membres
Vnl. I4'W, I-a
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importateurs, qui sont élus pour chaque année conformément à l'article 18 et sont 
rééligibles.

2. Chaque Membre du Comité exécutif nomme un représentant et peut nommer en 
outre un ou plusieurs suppléants et conseillers.

3. Le Comité exécutif élit son Président pour chaque année. Le Président n'a pas 
le droit de vote; il est rééligible.

4. Le Comité exécutif se réunit au siège de l'Organisation, à moins qu'il n'en décide 
autrement. Si un Membre invite le Comité à se réunir ailleurs qu'au siège de 
l'Organisation et que le Comité y consente, ce Membre prend à sa charge les frais 
supplémentaires qui en résultent.

Article 18. ELECTION DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Les Membres exportateurs et les Membres importateurs de l'Organisation élisent 

respectivement, au sein du Conseil, les Membres exportateurs et les Membres importa 
teurs du Comité exécutif. L'élection dans chaque catégorie a lieu conformément aux 
paragraphes 2 à 7 inclus du présent article.

2. Chaque Membre porte sur un seul candidat toutes les voix dont il dispose en 
vertu de l'article 11. Tout Membre peut porter sur un autre candidat les voix qu'il est 
autorisé à utiliser en vertu du paragraphe 2 de l'article 12.

3. Les 10 candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix sont élus; toute 
fois, pour être élu au premier tour de scrutin, tout candidat doit avoir obtenu au moins 
60 voix.

4. Si moins de 10 candidats sont élus au premier tour de scrutin, il est procédé à 
de nouveaux tours de scrutin auxquels ont seuls le droit de participer les Membres qui 
n'ont voté pour aucun des candidats élus. A chaque nouveau tour de scrutin, le nombre 
minimal de voix requis pour l'élection est réduit de cinq jusqu'à ce que les 10 candidats 
soient élus.

5. Tout Membre qui n'a voté pour aucun des Membres élus peut attribuer par la 
suite ses voix à l'un d'eux, sous réserve des paragraphes 6 et 7 du présent article.

6. Un Membre est réputé avoir reçu le nombre des voix qu'il a initialement ob 
tenues quand il a été élu, plus le nombre de voix qui lui ont été attribuées, sous réserve 
que le nombre total de voix ne dépasse 300 pour aucun des Membres élus.

7. Si le nombre des voix qu'un Membre élu est réputé avoir obtenues devait être 
supérieur à 300, les Membres qui ont voté pour ce Membre ou qui lui ont attribué leurs 
voix s'entendent pour qu'un ou plusieurs d'entre eux lui retirent leurs voix et les attri 
buent ou les réattribuent à un autre Membre élu, de manière que les voix obtenues par 
chaque Membre élu ne dépassent pas la limite de 300.

8. Si l'exercice du droit de vote d'un Membre du Comité exécutif est suspendu 
en vertu de l'une quelconque des dispositions pertinentes du présent Accord, chacun des 
Membres qui ont voté en faveur de ce Membre ou qui lui ont attribué leurs voix con 
formément au présent article peut, pendant la période de suspension, attribuer ses voix 
à tout autre Membre du Comité appartenant à sa catégorie, sous réserve du paragraphe 
6 du présent article.

9. Si un Membre du Comité exécutif cesse d'être Membre de l'Organisation, les 
Membres qui ont voté pour lui ou qui lui ont attribué leurs voix et les Membres qui 
n'ont ni voté pour un autre Membre ni attribué leurs voix à un autre Membre du Comité
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exécutif élisent, lors de la session suivante du Conseil, un Membre pour pourvoir le poste 
vacant au Comité. Tout Membre qui a voté pour le Membre qui a cessé d'être Membre 
de l'Organisation ou qui lui a attribué ses voix et qui ne vote pas en faveur du Membre 
élu pour pourvoir le poste vacant au Comité peut attribuer ses voix à un autre Mem 
bre du Comité, sous réserve du paragraphe 6 du présent article.

10. Dans des circonstances particulières et après consultation avec le Membre du 
Comité exécutif pour lequel il a voté ou auquel il a attribué ses voix conformément aux 
dispositions du présent article, un Membre peut retirer ses voix à ce Membre pour le 
reste de l'année. Il peut alors attribuer ces voix à un autre Membre du Comité exécutif 
appartenant à sa catégorie, mais ne peut les retirer à cet autre Membre pendant le reste 
de l'année. Le Membre du Comité exécutif auquel les voix ont été retirées conserve son 
siège au Comité exécutif pendant le reste de l'année. Toute mesure prise en application 
des dispositions du présent paragraphe devient effective après que le Président du Comité 
exécutif en a été avisé par écrit.

Article 19. DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL AU COMITÉ EXÉCUTIF

1. Le Conseil peut, par un vote spécial, déléguer au Comité exécutif tout ou partie 
de ses pouvoirs, à l'exception des suivants :
a) Choix du siège de l'Organisation conformément au paragraphe 2 de l'article 3 ;
b) Nomination du Directeur exécutif et de tout haut fonctionnaire conformément à 

l'article 22 ;
c) Adoption du budget administratif et fixation des contributions conformément à 

l'article 24 ;
d) Toute demande faite au Secrétaire général de la CNUCED de convoquer une con 

férence de négociation conformément au paragraphe 2 de l'article 32 ;
e) Règlement des différends conformément à l'article 33 ;
f) Suspension des droits de vote et autres droits d'un Membre conformément au para 

graphe 3 de l'article 34 ;
g) Exclusion d'un Membre de l'Organisation en vertu de l'article 42 ;
h) Recommandation d'amendement conformément à l'article 44 ;
i) Prorogation ou fin du présent Accord en vertu de l'article 45.

2. Le Conseil peut à tout moment révoquer la délégation de tout pouvoir au Comité 
exécutif.

Article 20. PROCÉDURE DE VOTE ET DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF
1. Chaque Membre du Comité exécutif dispose, pour le vote, du nombre de voix 

qu'il a reçues en application de l'article 18; il ne peut diviser ces voix.
2. Toute décision prise par le Comité exécutif exige la même majorité que si elle 

était prise par le Conseil.
3. Tout Membre a le droit d'en appeler au Conseil, aux conditions que le Conseil 

peut définir dans son règlement intérieur, de toute décision du Comité exécutif,
Article 21. QUORUM AUX RÉUNIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF

Pour toute réunion du Comité exécutif, le quorum est constitué par la présence de 
plus de la moitié de tous les Membres exportateurs du Comité et de plus de la moitié
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de tous les Membres importateurs du Comité, les Membres ainsi présents représentant 
les deux tiers au moins du total des voix de tous les Membres du Comité dans chacune 
des catégories.

CHAPITRE vi. DIRECTEUR EXÉCUTIF ET PERSONNEL 
Article 22. DIRECTEUR EXÉCUTIF ET PERSONNEL

1. Le Conseil, après avoir consulté le Comité exécutif, nomme le Directeur exécutif 
par un vote spécial, et il fixe ses conditions d'engagement.

2. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation; il est re 
sponsable de l'exécution des tâches qui lui incombent dans l'application du présent 
Accord.

3. Le Conseil, après avoir consulté le Directeur exécutif, nomme également tout 
autre haut fonctionnaire par un vote spécial, et il fixe ses conditions d'engagement.

4. Le Directeur exécutif nomme les autres membres du personnel conformément 
aux règlements et décisions du Conseil.

5. Le Conseil, conformément aux dispositions de l'article 8, adopte les règlements 
qui renferment les conditions d'emploi fondamentales ainsi que les droits, devoirs et 
obligations de base de tous les membres du secrétariat.

6. Ni le Directeur exécutif, ni les autres membres du personnel ne doivent avoir 
d'intérêt financier dans l'industrie ou le commerce du sucre.

7. Dans l'accomplissement de leurs devoirs aux termes du présent Accord, ni le 
Directeur exécutif, ni les autres membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent 
d'instructions d'aucun Membre ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils 
s'abstiennent de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internatio 
naux responsables seulement envers l'Organisation. Chaque Membre doit respecter le 
caractère exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif et du personnel 
et ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leurs tâches.

CHAPITRE vu. FINANCES 
Article 23. DÉPENSES

1. Les dépenses des délégations au Conseil, au Comité exécutif ou à tout comité 
du Conseil ou du Comité exécutif, sont à la charge des Membres intéressés.

2. Pour couvrir les dépenses requises par l'application du présent Accord, les Mem 
bres versent une contribution annuelle fixée comme il est indiqué à l'article 24. Toutefois, 
si un Membre demande des services spéciaux, le Conseil peut lui en réclamer le paiement.

3. L'Organisation tient les comptes nécessaires à l'application du présent Accord. 
Article 24. ADOPTION DU BUDGET ADMINISTRATIF

ET CONTRIBUTIONS DES MEMBRES
1. Aux fins du présent article, les Membres détiennent 2 000 voix, réparties de la 

façon prévue au paragraphe 1 de l'article 11.
2. Toutefois, à titre de mesure exceptionnelle pour les trois premières années du 

présent Accord, les Membres exportateurs détiennent 1 150 voix et les Membres impor 
tateurs 850 voix en fonction de la répartition spécifiée dans les annexes C et D respec 
tivement. Cette répartition spéciale des voix entre les deux catégories de Membres est 
également applicable à toute période de prorogation en vertu du paragraphe 2 de l'article 
45, à moins que le Conseil n'en décide autrement par vote spécial.
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3. Au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord, lors d'un changement de 
participation et de catégorie et lorsque est adopté le budget administratif, le Secrétariat 
calcule de la façon suivante les voix de chacun des Membres :
a) Membres exportateurs :

i) Chacun des Membres exportateurs détient le nombre de voix spécifiées dans 
l'annexe C, ajusté de la façon prévue à l'alinéa c ci-dessous;
Aucun Membre exportateur ne détient plus de 260 voix ni moins de 6 voix;
Les voix des Membres exportateurs qui en détiennent 6 au titre de l'annexe C 
ne sont pas l'objet d'un ajustement au titre du présent article ;

iv) Les voix impliquées dans tout changement de participation au sein de la caté 
gorie des Membres exportateurs sont réparties de la façon prévue à l'alinéa c 
ci-dessous.

b) Membres importateurs :

i) Pour la première année d'application du présent Accord, chacun des Membres 
importateurs détient le nombre de voix spécifié dans l'annexe D, ajusté de la 
façon prévue à l'alinéa c ci-dessous ;

ii) Pour les années suivantes, le total des voix détenues par les Membres impor 
tateurs est réparti entre ces derniers en fonction du chiffre moyen de leurs 
importations nettes de sucre pendant les quatre précédentes années pour les 
quelles des données statistiques sont disponibles, compte non tenu de l'année 
où il a été le plus faible, pondéré comme suit :
—Marché libre : 67 % ;
—Marché mondial : 33 %;

iii) Le nombre de voix que détient un Membre importateur quelconque ne peut être, 
à la suite de redistributions effectuées en vertu de l'alinéa ii ci-dessus, accru de 
plus de 5 % d'une année sur l'autre ;

iv) Aucun Membre importateur ne détient plus de 240 voix ni moins de 6 voix.

c) Les voix indiquées dans les annexes C et D qui ne sont pas attribuées au moment 
de l'entrée en vigueur du présent Accord sont réparties entre les Membres au sein 
de la ou des catégories pertinentes, selon le rapport qui existe entre le nombre de 
leurs voix indiqué dans l'annexe pertinente et le nombre total de voix des pays, 
figurant dans ladite annexe, qui sont Membres.

d) II n'y a pas de fractionnement de voix.

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 25 et de l'alinéa a du paragraphe 3 
de l'article 34 relatives à la suspension des droits de vote pour la non-exécution 
d'obligations ne sont pas applicables dans le cadre du présent article.

5. Au cours du second semestre de chaque année, le Conseil adopte le budget 
administratif de l'Organisation pour l'année suivante et détermine le montant de la con 
tribution par voix des Membres requise pour financer ledit budget.

6. La contribution de chaque Membre au budget administratif est calculée en mul 
tipliant la contribution par voix par le nombre de voix qu'il détient au titre du présent 
article, à savoir :
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a) Pour les pays qui sont Membres au moment de l'adoption définitive du budget ad 
ministratif, le nombre de voix qu'ils détiennent alors ; et

b) Pour les pays devenus Membres après l'adoption du budget administratif, le nombre 
de voix qu'ils reçoivent au moment de leur adhésion, ajusté en fonction de la fraction 
non écoulée de la période d'application du ou des budgets. Les contributions de 
mandées aux autres Membres demeurent inchangées.

7. Si le présent Accord entre en vigueur plus de huit mois avant le début de sa 
première année complète, le Conseil, à sa première session, adopte un budget adminis 
tratif pour la période allant jusqu'au début de cette première année complète. Dans les 
autres cas, le premier budget administratif couvre à la fois la période initiale et la première 
année complète.

8. Le Conseil peut prendre, par vote spécial, les mesures qu'il juge propres à at 
ténuer les effets, sur le montant des contributions des Membres, d'une participation éven 
tuellement réduite au moment de l'adoption du budget administratif pour la première 
année d'application du présent Accord ou de toute diminution importante de cette par 
ticipation pouvant intervenir par la suite.

Article 25. VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS
1. Les Membres versent leur contribution au budget administratif de chaque année 

conformément à leur procédure constitutionnelle. Les contributions au budget adminis 
tratif de chaque année sont payables en monnaies librement convertibles et sont exigibles 
le premier jour de l'année ; les contributions des Membres pour l'année au cours de 
laquelle ils deviennent Membres de l'Organisation sont exigibles à la date à laquelle ils 
le deviennent.

2. Si un Membre ne verse pas intégralement sa contribution au budget administratif 
dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle sa contribution est exigible 
en vertu du paragraphe 1 du présent article, le Directeur exécutif lui demande d'en 
effectuer le paiement le plus tôt possible. Si, à l'expiration d'un délai de deux mois à 
compter de la date de cette demande du Directeur exécutif, le Membre en question n'a 
toujours pas versé sa contribution, ses droits de vote au Conseil et au Comité exécutif 
sont suspendus jusqu'au versement intégral de la contribution.

3. Un Membre dont les droits de vote ont été suspendus conformément au para 
graphe 2 du présent article ne peut être privé d'aucun de ses autres droits ni déchargé 
d'aucune de ses obligations découlant du présent Accord, à moins que le Conseil n'en 
décide ainsi par un vote spécial. Il reste tenu de verser sa contribution et de faire face à 
toutes ses autres obligations financières découlant du présent Accord.

Article 26. VÉRIFICATION ET PUBLICATION DES COMPTES
Aussitôt que possible après la clôture de chaque année, les comptes financiers de 

l'Organisation pour ladite année, certifiés par un vérificateur indépendant, sont présentés 
au Conseil pour approbation et publication.

CHAPITRE vni. ENGAGEMENTS D'ENSEMBLE DES MEMBRES 
Article 27. ENGAGEMENT DES MEMBRES

Les Membres s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour pouvoir remplir les 
obligations que le présent Accord leur impose et à coopérer pleinement en vue d'atteindre 
ses objectifs.
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Article 28. CONDITIONS DE TRAVAIL
Les Membres veillent à ce que des conditions de travail équitables soient maintenues 

dans leur industrie du sucre et ils s'efforcent, autant que possible, d'améliorer le niveau 
de vie des travailleurs agricoles et des ouvriers d'usine dans les différentes branches de 
la production sucrière, ainsi que des cultivateurs de canne à sucre et de betterave à sucre.

Article 29. RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE DES MEMBRES
Les responsabilités financières de chaque Membre vis-à-vis de l'Organisation et des 

autres Membres se limitent à ses obligations concernant les contributions aux budgets 
administratifs adoptés par le Conseil dans le cadre du présent Accord.

CHAPITRE ix. INFORMATION ET ÉTUDES 
Article 30. INFORMATION ET ÉTUDES

1. L'Organisation sert de centre pour rassembler et publier les renseignements sta 
tistiques et des études sur la production, les prix, les exportations et importations, la 
consommation et les stocks de sucre (à la fois pour le sucre brut et le sucre raffiné selon 
qu'il convient) et d'autres édulcorants, ainsi que les taxes sur le sucre et autres 
édulcorants.

2. Les Membres s'engagent à fournir à l'Organisation dans les délais que le règle 
ment intérieur peut fixer tous les renseignements statistiques, ou autres, disponibles qui, 
aux termes dudit règlement intérieur, lui sont nécessaires pour s'acquitter des fonctions 
que le présent Accord lui confère. Au besoin, l'Organisation utilise tous renseignements 
pertinents qu'elle pourrait obtenir d'autres sources. L'Organisation ne publie aucun ren 
seignement qui permettrait d'identifier les opérations de particuliers ou de sociétés qui 
produisent, traitent ou écoulent du sucre.

Article 31. SITUATION DU MARCHÉ, CONSOMMATION ET STATISTIQUES
1. Le Conseil établit un Comité de la situation du marché du sucre, de la consom 

mation et des statistiques, composé de Membres exportateurs et importateurs et présidé 
par le Directeur exécutif.

2. Le Comité examine en permanence les questions qui ont trait à l'économie mon 
diale du sucre et autres édulcorants et communique le résultat de ses délibérations aux 
Membres. A cette fin, il se réunit périodiquement, normalement tous les 90 jours. Le 
Comité tient compte, dans son examen, de tous les renseignements pertinents rassemblés 
par l'Organisation en application de l'article 30.

3. Le Comité étudie, entre autres, les questions ci-après :
a) Le comportement du marché et les facteurs ayant une incidence sur celui-ci, eu égard 

tout particulièrement à la participation des pays en développement au commerce 
mondial ;

b) Les effets que l'emploi de produits de remplacement, sous quelque forme que ce 
soit, et notamment d'édulcorants naturels ou artificiels, exerce sur la consommation 
et le commerce mondiaux de sucre ;

c) Le régime fiscal du sucre par rapport à celui des autres édulcorants ou des matières 
premières qui servent à produire ces derniers ;

d) Les effets qu'exercent sur la consommation de sucre dans les différents pays i) la 
fiscalité et les mesures restrictives ; ii) la situation économique et, en particulier, les 
difficultés de balance des paiements ; et iii) les conditions climatiques et autres ;
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e) Les moyens d'encourager la consommation, notamment dans les pays où la consom 
mation par habitant est faible ;

f) Les moyens de coopérer avec les organismes qui s'occupent d'accroître la consom 
mation de sucre et de denrées apparentées ;

g) Les travaux de recherche sur les nouvelles utilisations du sucre, de ses sous-produits 
et des plantes dont il est extrait ;

et il soumet ses rapports au Conseil.

CHAPITRE x. PRÉPARATIFS EN VUE D'UN NOUVEL ACCORD

Article 32. PRÉPARATIFS EN VUE D'UN NOUVEL ACCORD
1. Le Conseil peut étudier les bases et le cadre d'un nouvel accord international sur 

le sucre qui contiendrait des dispositions économiques, faire rapport aux Membres et 
élaborer les recommandations qu'il juge appropriées.

2. Le Conseil peut, aussitôt qu'il le juge approprié, prier le Secrétaire général de la 
CNUCED de réunir une conférence de négociation.

CHAPITRE xi. DIFFÉRENDS ET PLAINTES 
Article 33. DIFFÉRENDS

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord qui 
n'est pas réglé entre les Membres en cause est, à la demande de tout Membre partie au 
différend, déféré au Conseil pour décision.

2. Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 du présent 
article, une majorité des Membres, détenant au moins un tiers du total des voix au titre 
de l'article 11, peut demander au Conseil de prendre, après examen de l'affaire et avant 
de rendre sa décision, l'opinion, sur la question en litige, d'une commission consultative 
constituée ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 3 du présent article.

3. aj A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement, la com 
mission est composée de cinq personnes de la façon suivante :

i) Deux personnes, désignées par les Membres exportateurs, dont l'une possède une 
grande expérience des questions du genre de celle qui est en litige et l'autre est un 
juriste qualifié et expérimenté;

ii) Deux personnes de qualifications analogues, désignées par les Membres importa 
teurs; et

iii) Un Président choisi à l'unanimité par les quatre personnes nommées conformément 
aux alinéas i et ii ci-dessus ou, en cas de désaccord entre elles, par le Président du 
Conseil.

b) Des ressortissants de Membres et de non-Membres peuvent siéger à la commis 
sion consultative.

c) Les membres de la commission consultative siègent à titre personnel et sans 
recevoir d'instruction d'aucun gouvernement.

d) Les dépenses de la commission consultative sont à la charge de l'Organisation.
4. L'opinion motivée de la commission consultative est soumise au Conseil, qui
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règle le différend par un vote spécial après avoir pris en considération toutes les données 
pertinentes.

Article 34. ACTION DU CONSEIL EN CAS DE PLAINTE ET DE MANQUEMENT, 
PAR DES MEMBRES, À LEURS OBLIGATIONS

1. Toute plainte pour manquement, par un Membre aux obligations que le présent 
Accord lui impose est, à la demande du Membre auteur de la plainte, déférée au Conseil, 
qui statue après consultation des Membres intéressés.

2. La décision par laquelle le Conseil conclut qu'un Membre a enfreint les obli 
gations que le présent Accord lui impose spécifie la nature de l'infraction.

3. Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non à la suite d'une plainte, qu'un 
Membre a enfreint le présent Accord, le Conseil peut, par un vote spécial, sans préjudice 
des autres mesures expressément prévues dans d'autres articles du présent Accord :
a) Suspendre les droits de vote de ce Membre au Conseil et au Comité exécutif et, s'il 

le juge nécessaire,
b) Suspendre d'autres droits du Membre en question, notamment son éligibilité à une 

fonction au Conseil ou à ses comités, ou son droit d'exercer cette fonction, jusqu'à 
ce qu'il se soit acquitté de ses obligations; ou, si l'infraction entrave sérieusement le 
fonctionnement du présent Accord,

c) Prendre la mesure prévue à l'article 42.

CHAPITRE xii. DISPOSITIONS FINALES 
Article 35. DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme dé 
positaire du présent Accord.

Article 36. SIGNATURE
Le présent Accord sera ouvert, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, du 

1 er novembre au 31 décembre 1987, à la signature de tout gouvernement invité à la 
Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1987.

Article 37. RATIFICATION, ACCEPTATION ET APPROBATION
1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou approbation par les 

gouvernements signataires conformément à leur procédure constitutionnelle.
2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront déposés 

auprès du dépositaire le 31 décembre 1987 au plus tard. Le Conseil pourra toutefois 
accorder des délais aux gouvernements signataires qui n'auront pu déposer leur instru 
ment à cette date.

Article 38. NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISOIRE
1. Un gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier, accepter ou approuver 

le présent Accord, ou un gouvernement pour lequel le Conseil a fixé des conditions 
d'adhésion mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut, à tout moment, 
notifier au dépositaire qu'il appliquera le présent Accord à titre provisoire, soit quand 
celui-ci entrera en vigueur conformément à l'article 39, soit, s'il est déjà en vigueur, à 
une date spécifiée.

2. Un gouvernement qui a notifié conformément au paragraphe 1 du présent article 
qu'il appliquera le présent Accord quand celui-ci entrera en vigueur ou, s'il est déjà en

Vol. 1499, 1-25811



1988______United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______119

vigueur, à une date spécifiée, est dès lors Membre à titre provisoire jusqu'à ce qu'il 
dépose son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion et de 
vienne ainsi Membre.

Article 39. ENTRÉE EN VIGUEUR
1. Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 er janvier 1988, ou à 

toute date ultérieure si, à cette date, des instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion ont été déposés au nom de gouvernements détenant 50% 
des voix des pays exportateurs et 50% des voix des pays importateurs, selon la répartition 
des voix indiquées dans l'annexe A et dans l'annexe B, respectivement, du présent 
Accord.

2. Si, au 1 er janvier 1988, le présent Accord n'est pas entré en vigueur conformé 
ment au paragraphe 1 du présent article, il entrera en vigueur à titre provisoire, si, à cette 
date, des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou des notifications 
d'application provisoire ont été déposés au nom de gouvernements remplissant les con 
ditions en matière de pourcentage indiquées au paragraphe 1 du présent article.

3. Si, au 1er janvier 1988, les pourcentages requis pour l'entrée en vigueur du pré 
sent Accord, conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2 du présent article, ne 
sont pas réunis, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invitera les 
gouvernements au nom desquels auront été déposés un instrument de ratification, d'ac 
ceptation ou d'approbation ou une notification d'application provisoire, à décider si le 
présent Accord entrera en vigueur entre eux, à titre définitif ou à titre provisoire, en 
totalité ou en partie, à la date qu'ils pourront fixer. Si le présent Accord est entré en 
vigueur à titre provisoire conformément aux dispositions du présent paragraphe, il entrera 
ultérieurement en vigueur à titre définitif dès que les conditions indiquées au paragraphe 
1 du présent article seront remplies, sans qu'il soit nécessaire de prendre d'autre décision.

4. Pour tout gouvernement au nom duquel un instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou une notification d'application provisoire 
est déposé après l'entrée en vigueur du présent Accord conformément aux paragraphes 
1, 2 ou 3 du présent article, l'instrument ou la notification prendra effet à la date du 
dépôt et, en ce qui concerne la notification d'application provisoire, conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 38.

Article 40. ADHÉSION
Les gouvernements de tous les Etats peuvent adhérer au présent Accord aux con 

ditions que le Conseil détermine. A son adhésion, un Etat est réputé figurer dans les 
annexes pertinentes au présent Accord avec indication du nombre de voix dont il dispose 
au titre de ses conditions d'adhésion. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du dépositaire. Les instruments d'adhésion doivent indiquer que le 
gouvernement accepte toutes les conditions fixées par le Conseil.

Article 41. RETRAIT
1. Tout Membre peut se retirer du présent Accord à tout moment après l'entrée en 

vigueur de celui-ci en notifiant son retrait par écrit au dépositaire. Ce Membre avise 
simultanément le Conseil de la décision qu'il a prise.

2. Le retrait effectué en vertu du présent article prend effet trente jours après ré 
ception de la notification par le dépositaire.
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Article 42. EXCLUSION
Si le Conseil conclut qu'un Membre a enfreint les obligations que lui impose le 

présent Accord et décide en outre que cette infraction entrave sérieusement le fonction 
nement du présent Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce Membre de 
l'Organisation. Le Conseil notifie immédiatement cette décision au dépositaire. Quatre- 
vingt-dix jours après la décision du Conseil, ledit Membre perd sa qualité de Membre 
de l'Organisation.

Article 43. LIQUIDATION DES COMPTES
1. Le Conseil procède dans les conditions qu'il juge équitables à la liquidation 

des comptes d'un Membre qui s'est retiré du présent Accord ou qui a été exclu de 
l'Organisation ou qui a, de toute autre manière, cessé d'être Partie au présent Accord. 
L'Organisation conserve les sommes déjà versées par ledit Membre. Ledit Membre est 
tenu de régler toute somme qu'il doit à l'Organisation.

2. A la fin du présent Accord, un Membre se trouvant dans la situation visée au 
paragraphe 1 du présent article n'a droit à aucune part du produit de la liquidation ni 
des autres avoirs de l'Organisation ; il ne peut non plus avoir à couvrir aucune partie du 
déficit de l'Organisation.

Article 44. AMENDEMENT
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux Membres un amendement 

au présent Accord. Il peut fixer la date à partir de laquelle chaque Membre notifiera au 
dépositaire qu'il accepte l'amendement. L'amendement prendra effet cent jours après que 
le dépositaire aura reçu des notifications d'acceptation de Membres détenant au moins 
850 voix du nombre total des voix des Membres exportateurs au titre de l'article 11 et 
représentant au moins les trois quarts de tous les Membres exportateurs, ainsi que de 
Membres détenant au moins 800 voix du nombre total des voix des Membres importa 
teurs au titre de l'article 11 et représentant au moins les trois quarts de tous les Membres 
importateurs, ou à une date ultérieure que le Conseil aurait fixée par un vote spécial. Le 
Conseil peut assigner aux Membres un délai pour faire savoir au dépositaire qu'ils ac 
ceptent l'amendement ; si l'amendement n'est pas entré en vigueur à l'expiration de ce 
délai, il est réputé retiré. Le Conseil fournit au dépositaire les renseignements nécessaires 
pour déterminer si les notifications d'acceptation reçues sont suffisantes pour que 
l'amendement prenne effet.

2. Tout Membre, au nom duquel il n'a pas été fait de notification d'acceptation 
d'un amendement à la date où celui-ci prend effet, cesse, à compter de cette date, d'être 
Partie au présent Accord, à moins que ledit Membre n'ait prouvé au Conseil qu'il n'a 
pu faire accepter l'amendement en temps voulu par suite de difficultés rencontrées pour 
mener à terme sa procédure constitutionnelle et que le Conseil ne décide de prolonger 
pour ledit Membre le délai d'acceptation. Ce Membre n'est pas lié par l'amendement 
tant qu'il n'a pas notifié son acceptation dudit amendement.

Article 45. DURÉE, PROROGATION ET FIN DE L'ACCORD
1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu'au 31 décembre 1990, à moins qu'il 

ne soit prorogé en application du paragraphe 2 du présent article ou qu'il n'y soit mis 
fin auparavant en application du paragraphe 3 du présent article.

2. Le Conseil pourra, par un vote spécial, proroger le présent Accord d'année en 
année pour une période ne dépassant pas deux ans. Les Membres qui n'acceptent pas 
une prorogation ainsi décidée du présent Accord le feront savoir au Conseil avant le
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début de la période de prorogation et cesseront d'être Parties au présent Accord à compter 
du début de ladite période.

3. Le Conseil peut à tout moment, par un vote spécial, décider de mettre fin au 
présent Accord à compter de la date et aux conditions de son choix.

4. A la fin du présent Accord, l'Organisation continue d'exister aussi longtemps 
qu'il le faut pour procéder à sa liquidation et elle dispose alors des pouvoirs et exerce 
les fonctions nécessaires à cette fin.

5. Le Conseil notifie au dépositaire toute décision prise au titre du paragraphe 2 ou 
du paragraphe 3 du présent article.

Article 46. MESURES TRANSITOIRES
1. Si, conformément à l'Accord international de 1984 sur le sucre, les conséquences 

de toute mesure ayant été, devant être ou qui aurait dû être prise, se font sentir aux fins 
du fonctionnement de l'Accord susmentionné pendant une année ultérieure, ces consé 
quences auront le même effet au titre du présent Accord que si les dispositions de 
l'Accord de 1984 étaient restées en vigueur à ces fins.

2. Le budget administratif de l'Organisation pour 1988 sera approuvé à titre provi 
soire par le Conseil de l'Accord international de 1984 sur le sucre à sa dernière session 
ordinaire de 1987, sous réserve d'approbation définitive par le Conseil du présent Accord 
à sa première session de 1988.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont apposé leur signature 
sur le présent Accord aux dates indiquées.

FAIT à Londres, le onze septembre mil neuf cent quatre-vingt-sept. Les textes du 
présent Accord en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe font 
tous également foi. Les textes du présent Accord faisant foi en langues arabe et chinoise 
seront établis par le dépositaire et soumis à l'adoption de tous les signataires et des 
gouvernements ayant adhéré au présent Accord.

[Pour les signatures, voir p. 172 du présent volume.]
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ANNEXE A

LISTE DES PAYS EXPORTATEURS ET ATTRIBUTION DES VOIX 
AUX FINS DE L'ARTICLE 11 ET DE L'ARTICLE 39

Afrique du Sud .....................
Argentine ..........................
Australie ...........................
Autriche............................
Barbade............................
Belize..............................
Bolivie.............................
Brésil..............................
Cameroun ..........................
Communauté économique européenne 
Colombie...........................
Congo .............................
Costa Rica .........................
Côte d'Ivoire .......................
Cuba...............................
El Salvador.........................
Equateur ...........................
Fidji ...............................
Guatemala..........................
Guyana ............................
Haïti...............................
Honduras...........................
Hongrie ............................

M
7,3
84

6-s
5
•i

173
1

?OQ
16<ï

5
5

176-i
S

in
m

5
"S
5
6

Inde ........................
Jamaïque ....................

Malawi.. ...................

Nicaragua ..................

Pakistan ....................

Papouasie-Nouvelle-Guinée . .

Pérou ......................
Philippines .................

Saint-Kitts-et-Nevis .........

Trinité-et-Tobago ...........
Uruguay. ...................

......... 57

......... 5

......... 5

......... 5

......... 10

......... 17

......... 5

......... 5

......... 7

......... 5

......... 5

......... 5

......... 5

......... 42

......... 35

......... 5

......... 10

......... 50

......... 5

......... 5

......... 7

TOTAL 1 100
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ANNEXE B

LISTE DES PAYS IMPORTATEURS ET ATTRIBUTION DES VOIX 
AUX FINS DE L'ARTICLE 11 ET DE L'ARTICLE 39

Canada............................... 99
Egypte............................... 64
Etats-Unis d'Amérique ................ 220
Finlande.............................. 8
Iraq.................................. 52
Japon ................................ 179
Norvège.............................. 18

Nouvelle-Zélande ..................... 16
République de Corée .................. 54
République démocratique allemande .... 7
Suède................................ 7
Union des Républiques

socialistes soviétiques ............... 276
TOTAL 1 000
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ANNEXE C 

DISTRIBUTION SPÉCIALE DES voix DES PAYS EXPORTATEURS
AU TITRE DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 24

Afrique du Sud .....................
Argentine ..........................
Australie ...........................
Autriche............................
Barbade............................
Belize..............................
Bolivie.............................
Brésil..............................
Cameroun ..........................
Communauté économique européenne 
Colombie...........................
Congo .............................
Costa Rica .........................
Côte d'Ivoire .......................
Cuba...............................
El Salvador.........................
Equateur ...........................
Fidji ...............................
Guatemala..........................
Guyana ............................
Haïti...............................
Honduras...........................
Hongrie ............................

M
76
%

7
6
6
6

140
6

718
18 
6
6
6

144
6
6

1?
17
6
6
6
7

Inde ......................
Jamaïque ..................

Malawi. ...................

Mexique ..................
Nicaragua .................
Ouganda ..................
Pakistan ...................
Panama ...................
Papouasie-Nouvelle- 

Guinée. .................
Paraguay ..................
Pérou .....................
Philippines ................

Saint-Kitts-et-Nevis ........
Swaziland .................
Thaïlande .................
Trinité-et-Tobago ..........
Uruguay. ..................
Zimbabwe .................

........... 64

........... 6

........... 6

........... 6

........... 12

........... 20

........... 6

........... 6

........... 8

........... 6

........... 6

........... 6

........... 6

........... 48
4n

........... 6

........... 11

........... 58

........... 6

........... 6

........... 8
TOTAL 1 150
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ANNEXE D 

DISTRIBUTION SPÉCIALE DES voix DES PAYS IMPORTATEURS
AU TITRE DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 24

Canada............................... 84
Egypte............................... 54
Etats-Unis d'Amérique ................ 187
Finlande.............................. 7
Iraq.................................. 44
Japon ................................ 152
Norvège.............................. 15

Nouvelle-Zélande..................... 14
République de Corée .................. 46
République démocratique allemande .... 6
Suède................................ 6
Union des Républiques

socialistes soviétiques ............... 235
TOTAL 850
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In the name of Afghanistan: 
Au nom de l'Afghanistan: 
Or HM6HH AdpraHHCTana: 
En nombre del Afganistân:

In the name of Albania: 
Au nom de l'Albanie: 
Ox HMCHH AjiÔaHHn: 
En nombre de Albania:

In the name of Algeria: 
Au nom de l'Algérie: 
Or HM6HH AjDKHpa: 
En nombre de Argelia:

In the name of Angola: 
Au nom de l'Angola: 
OT HMCHH Anrojibi: 
En nombre de Angola:
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In the name of Antigua and Barbuda: 
Au nom d'Antigua-et-Barbuda: 
OT HMCHH AHTHrya H BapÔyflbi: 
En nombre de Antigua y Barbuda:

In the name of Argentina: 
Au nom de l'Argentine: 
OT HMCHH ApreHTHHbi: 
En nombre de la Argentina:

[MARCELO EMILIO DELPECH] 
12.15.87

In the name of Australia: 
Au nom de l'Australie: 
OT HMCHH AscTpaJiHH: 
En nombre de Australia:

In the name of Austria: 
Au nom de l'Autriche: 
OT HMCHH ABCTPHH: 
En nombre de Austria:

[KARL FlSCHER]
29th of December 1987
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In the name of the Bahamas: 
Au nom des Bahamas: 
OT HMCHH BaraMCKHX OCTPOBOB: 
En nombre de las Bahamas:

In the name of Bahrain: 
Au nom de Bahrein: 
OT HMCHH BaxpeoHa: 
En nombre de Bahrein:

In the name of Bangladesh: 
Au nom du Bangladesh: 
OT HMBHH EaHrjiaflem: 
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados: 
Au nom de la Barbade: 
OT HMCHH Bapôafloca: 
En nombre de Barbados:
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In the name of Belgium: 
Au nom de la Belgique: 
OT HMCHH Eejibran: 
En nombre de Bélgica:

In the name of Belize: 
Au nom du Belize: 
OT HMCHH BejiHsa: 
En nombre de Belice:

In the name of Benin: 
Au nom du Bénin: 
OT HMCHH BeHHHa: 
En nombre de Bénin:

* r— *»

In the name of Bhutan: 
Au nom du Bhoutan: 
OT HMCHH Byrana: 
En nombre de Bhutan:

[KENNETH E. TlLLET] 
23 Dec. 1987
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In the name of Bolivia: 
Au nom de la Bolivie: 
OT HMBHH BOJIHBHH: 
En nombre de Bolivia:

In the name of Botswana: 
Au nom du Botswana: 
OT HMCHH BoTcsaHBi: 
En nombre de Botswana:

In the name of Brazil: 
Au nom du Brésil: 
OT HMBHH EpasHJfflH 
En nombre del Brasil:

In the name of Brunei Darussalam: 
Au nom de Brunei Darussalam: 
OT HMBHH Bpynea flapyccajiaMa: 
En nombre de Brunei Darussalam:
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In the name of Bulgaria: 
Au nom de la Bulgarie: 
OT HMCHH EojirapHH: 
En nombre de Bulgaria:

In the name of Burkina Faso: 
Au nom du Burkina Faso: 
OT HMCHH BypKHHa <E>aco: 
En nombre de Burkina Faso:

In the name of Burma: 
Au nom de la Birmanie: 
OT HMCHH EHPMM: 
En nombre de Birmania:

In the name of Burundi: 
Au nom du Burundi: 
OT HMCHH BypynflH: 
En nombre de Burundi:
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In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie:
OT HMCHH BejiopyccKOH COBCTCKOH CoimajiHCTireecKOH PecnyÔJiHKn:
En nombre de la Repiîblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

In the name of Cameroon: 
Au nom du Cameroun: 
OT HMCHH KaMepyna: 
En nombre del Camerûn:

. I

In the name of Canada: 
Au nom du Canada: 
OT HMBHH Kanaflbi: 
En nombre del Canada:

In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert:
OT HMCHH OCTPOBOB SejicHoro Mbica:
En nombre de Cabo Verde:
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In the name of the Central African Republic:
Au nom de la République centrafricaine:
OT HMCHH IJeHTpajibHoacppHKaHCKOH PecnyôJiHKH:
En nombre de la Repiîblica Centroafricana:

In the name of Chad: 
Au nom du Tchad: 
OT HM6HH Haaa: 
En nombre del Chad:

In the name of Chile: 
Au nom du Chili: 
OT HMCHH HHJIH: 
En nombre de Chile:

In the name of China: 
Au nom de la Chine: 
OT HMCHH KHTas: 
En nombre de China:
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In the name of Colombia: 
Au nom de la Colombie: 
OT HM6HH KOJIVMÔHH: 
En nombre de Colombia:

[ENRIQUE PENALOSA COMARGO] 
30-XI-87

In the name of the Comoros: 
Au nom des Comores:
OT HMCHH KOMOpCKHX OCTpOBOB:

En nombre de las Comoras:

ft**:* :
In the name of the Congo: 
Au nom du Congo: 
OT HMCHH KOHFO: 
En nombre del Congo:

[MARTIN ADOUKI]
le 29 décembre 1987

In the name of Costa Rica: 
Au nom du Costa Rica: 
OT HMCHH Kocra-PHKH: 
En nombre de Costa Rica:

[CARLOS JOSÉ GUTIERREZ]
2 de noviembre 1987'

"2 November 1987—2 novembre 1987. 
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In the name of Côte d'Ivoire: 
Au nom de la Côte d'Ivoire: 
OT HMCHH KOT fl'HByp: 
En nombre de Côte d'Ivoire:

In the name of Cuba: 
Au nom de Cuba: 
OT HMCHH Ky6i>i: 
En nombre de Cuba:

[OSCAR ORAMAS OLIVA]' 
25/11/87

In the name of Cyprus: 
Au nom de Chypre: 
OT HMCHH Knnpa: 
En nombre de Chipre:

In the name of Czechoslovakia: 
Au nom de la Tchécoslovaquie: 
OT HM6HH HexocnoBaKHH: 
En nombre de Checoslovaquia:

216
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In the name of Democratic Kampuchea: 
Au nom du Kampuchea démocratique: 
OT HM6HH JJeMOKparaqecKoô KaMnyM 
En nombre de Kampuchea Democrâtica:

In the name of the Democratic People's Republic of Korea:
Au nom de la République populaire démocratique de Corée:
OT HMCHH KopeôcKOH Hapo,HHo-,n,eMOKpaTHHecKOH PecnySjiHKH:
En nombre de la Repiiblica Popular Democrâtica de Corea:

In the name of Democratic Yemen: 
Au nom du Yemen démocratique: 
OT HMCHH ^CMOKpaTHHecKoro ïïeMeHa: 
En nombre del Yemen Democrâtico:

In the name of Denmark: 
Au nom du Danemark: 
OT HMCHH flaHHH: 
En nombre de Dinamarca:
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In the name of Djibouti: 
Au nom de Djibouti: 
OT HMCHH flxHÔyTH: 
En nombre de Djibouti:

J

In the name of Dominica: 
Au nom de la Dominique: 
OT HMCHH ROMHHHKH: 
En nombre de Dominica:

In the name of the Dominican Republic: 
Au nom de la République dominicaine:
OT HM6HH .IIpMHHHKaHCKOH PecnyÔJIHKH:

En nombre de la Repûblica Dominicana:

[ANA ESTHER DE LA MAZA] 
Die. 30/87'

In the name of Ecuador 
Au nom de l'Equateur: 
OT HMCHH 3KBa#opa: 
En nombre del Ecuador:

[CARLOS TOBAR ZALDUMBIDE] 2 
Dec. 31, 1987

^30 December 1987—30 décembre 1987.
2See p. 216 of this volume for the text of the declaration made upon signatu 

le texte de la déclaration faite lors de la signature.
Voir p. 216 du présent volume pour
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In the name of Egypt: 
Au nom de l'Egypte: 
OT HMCHH ErHirra: 
En nombre de Egipto:

In the name of El Salvador: 
Au nom d'El Salvador: 
OT HMeHH CajiBBajiopa: 
En nombre de El Salvador:

In the name of Equatorial Guinea: 
Au nom de la Guinée équatoriale: 
OT HMCHH 3KBaTopnajibHOH FBHHCH: 
En nombre de Guinea Ecuatorial:

In the name of Ethiopia: 
Au nom de l'Ethiopie: 
OT HMBHH 94)HonHH: 
En nombre de Etiopia:
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In the name of Fiji: 
Au nom de Fidji: 
Ox HMBHH OHJPSCH: 
En nombre de Fiji:

[WINSTON THOMPSON] 
25th November 1987

1,1

In the name of Finland: 
Au nom de la Finlande: 
OT HMCHH 4>HHJi5inipiH: 
En nombre de Finlandia:

[KEIJO KORHONEN] 
Dec. 21, 1987

»L

In the name of France: 
Au nom de la France: 
OT HMCHH OpaHijHH: 
En nombre de Francia:

In the name of Gabon: 
Au nom du Gabon: 
OT HMCHH Fa6oHa: 
En nombre del Gabon:
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In the name of Gambia: 
Au nom de la Gambie: 
OT HMCHH FaMÔHH: 
En nombre de Gambia:

In the name of the German Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique allemande:
OT HM6HH FepMaHCKOH fleMOKpaTïrqecKOH PecnyÔJiHKH:
En nombre de la Repûblica Democrâtica Alemana:

[DlETMAR HUCKE] 1 
29.12.87

In the name of the Federal Republic of Germany: 
Au nom de la République fédérale d'Allemagne: 
OT HMCHH OeflepaTHBHOô PecnyÔJiHKH FepMaH 
En nombre de la Repûblica Federal de Alemania:

In the name of Ghana: 
Au nom du Ghana: 
OT HMCHH FaHbi: 
En nombre de Ghana:

'Seep. 217 of this volume for the text of the declaration made upon signature—Voir p. 217 du présent volume pour 
le texte de la déclaration faite lors de la signature.
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In the name of Greece: 
Au nom de la Grèce: 
OT HMCHH rpeijHH: 
En nombre de Grecia:

In the name of Grenada: 
Au nom de la Grenade: 
OT HMCHH FpeHaflbi: 
En nombre de Granada:

In the name of Guatemala: 
Au nom du Guatemala: 
OT HMCHH FBaTeMaJiw: 
En nombre de Guatemala:

[RENÉ MONTES CÔBAR] 
11 Die. 87'

In the name of Guinea: 
Au nom de la Guinée:
OT HMCHH FBHHeH:
En nombre de Guinea:

'11 December 1987—11 décembre 1987.
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In the name of Guinea-Bissau: 
Au nom de la Guinée-Bissau: 
OT HMCHH rstmeH-EHcay: 
En nombre de Guinea-Bissau:

In the name of Guyana: 
Au nom de la Guyane: 
OT HMCHH TBHaHbi: 
En nombre de Guyana:

[SAMUEL R. INSANALLY] 
December 15, 1987

In the name of Haiti: 
Au nom d'Haïti: 
OT HMCHH FauTH: 
En nombre de Haiti':

In the name of the Holy See:
Au nom du Saint-Siège:
OT HMCHH CBHTeHinero npecTOJia:
En nombre de la Santa Sede:
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In the name of Honduras: 
Au nom du Honduras: 
OT HMCHH ToHflypaca: 
En nombre de Honduras:

In the name of Hungary: 
Au nom de la Hongrie: 
OT HMCHH BeHrpHH: 
En nombre de Hungria:

In the name of Iceland: 
Au nom de l'Islande: 
OT HMBHH HaïannHH: 
En nombre de Islandia:

-*•

In the name of India: 
Au nom de l'Inde: 
OT HMCHH HHHHH: 
En nombre de la India:

[MiKLôs ENDREFFY] 
30/12/87
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In the name of Indonesia: 
Au nom de l'Indonésie: 
OT HMCHH HimoHeaHH: 
En nombre de Indonesia:

In the name of Iraq: 
Au nom de l'Iraq: 
OT HMCHH HpaKa: 
En nombre del Iraq:

In the name of Ireland: 
Au nom de l'Irlande: 
OT HMCHH HpJiaHflHH: 
En nombre de Manda:

In the name of the Islamic Republic of Iran: 
Au nom de la République islamique d'Iran: 
OT HMCHH HcjiaMCKOH PecnyôJiHKH Hpan: 
En nombre de la Repiiblica Islâmica del Iran:
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In the name of Israel: 
Au nom d'Israël: 
OT HMCHH HapaHJia: 
En nombre de Israël:

In the name of Italy: 
Au nom de l'Italie: 
OT HMCHH HTaJiHH: 
En nombre de Italia:

In the name of Jamaica: 
Au nom de la Jamaïque:
OT HMCHH
En nombre de Jamaica:

In the name of Japan: 
Au nom du Japon: 
OT HMCHH flnoHHn: 
En nombre del Japon:

[KlYOAKI KlKUCHl] 
18 December, 1987
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In the name of Jordan: 
Au nom de la Jordanie: 
OT HMCHH HopaaHHH: 
En nombre de Jordania:

. L

In the name of Kenya: 
Au nom du Kenya: 
OT HMBHH KCHHH: 
En nombre de Kenya:

In the name of Kiribati: 
Au nom de Kiribati: 
OT HMBHH KnpH6axH: 
En nombre de Kiribati:

In the name of Kuwait: 
Au nom du Koweït: 
OT HMBHH KyseHTa: 
En nombre de Kuwait:
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In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique populaire lao:
OT HMBHH JlaoccKoâ HapoflHO-fleMOKpaTHHecKOH PecnyÔJiHKH:
En nombre de la Repûblica Democràtica Popular Lao:

In the name of Lebanon: 
Au nom du Liban: 
OT HMCHH Jlnsana: 
En nombre del Lfbano:

In the name of Lesotho: 
Au nom du Lesotho: 
OT HMCHH JlecoTO: 
En nombre de Lesotho:

In the name of Liberia: 
Au nom du Libéria: 
OT HMCHH JlHÔepHH: 
En nombre de Libéria:
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In the name of the Libyan Arab Jamahiriya: 
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne: 
OT HMCHH HHBHHCKOH ApaôcKoâ 
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:

to

In the name of Liechtenstein: 
Au nom du Liechtenstein:
UT HM6HH JlHXTCHIIITeHHa:
En nombre de Liechtenstein:

. f» ' |
£jt I -1) fL- V

In the name of Luxembourg: 
Au nom du Luxembourg: 
OT HMCHH JIioKceMÔypra: 
En nombre de Luxemburgo:

In the name of Madagascar: 
Au nom de Madagascar: 
OT HMCHH Ma^aracKapa: 
En nombre de Madagascar:
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In the name of Malawi: 
Au nom du Malawi: 
OT HMBHH ManaBH: 
En nombre de Malawi:

\

In the name of Malaysia: 
Au nom de la Malaisie: 
OT HMCHH MajiaâaHH: 
En nombre de Malasia:

AU f^m If

In the name of Maldives: 
Au nom des Maldives:
OT HMCHH MaJIhflHBOB:

En nombre de Maldivas:

In the name of Mali: 
Au nom du Mali: 
OT HMCHH Majra: 
En nombre de Mali:
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In the name of Malta: 
Au nom de Malte: 
OT HMBHH MajibTbi: 
En nombre de Malta:

In the name of Mauritania: 
Au nom de la Mauritanie: 
OT HM6HH MaspHTaHHH: 
En nombre de Mauritania:

In the name of Mauritius: 
Au nom de Maurice:
OT HM6HH MaBpHKHH:

En nombre de Mauricio:

In the name of Mexico: 
Au nom du Mexique: 
OT HMCHH MCKCHKH: 
En nombre de Mexico:
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In the name of Monaco: 
Au nom de Monaco: 
OT HMCHH MonaKo: 
En nombre de Monaco:

In the name of Mongolia: 
Au nom de la Mongolie: 
OT HMCHH MOHTOJIHH: 
En nombre de Mongolia:

In the name of Morocco: 
Au nom du Maroc: 
OT HMCHH MapOKKo: 
En nombre de Marruecos:

In the name of Mozambique: 
Au nom du Mozambique: 
OT HMCHH MoaaMÔHKa: 
En nombre de Mozambique:
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In the name of Nauru: 
Au nom de Nauru: 
Or HM6HH Haypy: 
En nombre de Nauru:

In the name of Nepal: 
Au nom du Népal: 
OT HM6HH HenaJia: 
En nombre de Népal:

In the name of the Netherlands: 
Au nom des Pays-Bas: 
OT HMCHH HimepJiaitnoB: 
En nombre de los Pai'ses Bajos:

,1j——U^^l,

In the name of New Zealand: 
Au nom de la Nouvelle-Zélande: 
OT HMCHH HOBOH 3ejiaHflHH: 
En nombre de Nueva Zelandia:
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In the name of Nicaragua: 
Au nom du Nicaragua: 
OT HMCHH HHKaparya: 
En nombre de Nicaragua:

In the name of the Niger: 
Au nom du Niger: 
OT HMCHH Hurepa: 
En nombre del Niger:

-*J****i f—V

In the name of Nigeria: 
Au nom du Nigeria: 
OT HMCHH HurepHH: 
En nombre de Nigeria:

[NORA ASTORGA GA0EA] 
23/12/87

In the name of Norway: 
Au nom de la Norvège: 
OT HMCHH HopBenm: 
En nombre de Noruaga:

[ERIC VRAALSEN] 
21 December 1987
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In the name of Oman: 
Au nom de l'Oman: 
OT HMCHH OMana: 
En nombre de Oman:

In the name of Pakistan: 
Au nom du Pakistan: 
OT HM6HH TlaKHCTana 
En nombre del Pakistan:

,1

In the name of Panama: 
Au nom du Panama: 
OT HMCHH HanaMbi: 
En nombre de Panama:

[JORGE EDUARDO RITTER] 
30/XII/87

In the name of Papua New Guinea: 
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinée: 
OT HMCHH Hanya-HoBOH FBHHCH: 
En nombre de Papua Nueva Guinea:

[RENAGI R. LOHIA] 
31.12.87
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In the name of Paraguay: 
Au nom du Paraguay: 
OT HMCHH HaparBaa: 
En nombre del Paraguay:

In the name of Peru: 
Au nom du Pérou: 
OT HMCHH riepy: 
En nombre del Peru:

[CARLOS ALZAMORA TRAVERSO] 
29/12/87

In the name of the Philippines: 
Au nom des Philippines: 
OT HMCHH OHJIJIHITHH: 
En nombre de Filipinas:

[MANUAL MENDEZ] 
30 XII 87
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In the name of Poland: 
Au nom de la Pologne: 
OT HMCHH rioJibiiiH: 
En nombre de Polonia:

In the name of Portugal: 
Au nom du Portugal: 
OT HMCHH IIopTyrajiHH: 
En nombre de Portugal:

In the name of Qatar: 
Au nom du Qatar: 
OT HM6HH KaTapa: 
En nombre de Qatar:

In the name of the Republic of Korea: 
Au nom de la République de Corée: 
OT HMCHH KopeâcKOH Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica de Corea:

[KUN PARK] 
31.12.87
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In the name of Romania: 
Au nom de la Roumanie: 
OT HMCHH PyMMHHH: 
En nombre de Rumania:

In the name of Rwanda: 
Au nom du Rwanda: 
OT HM6HH PyaHflw: 
En nombre de Rwanda:

In the name of Saint Kitts and Nevis: 
Au nom de Saint-Kitts-et-Nevis: 
OT HMCHH CCHT-KHTC H HCBHC: 
En nombre de Saint Kitts y Nevis:

In the name of Saint Lucia: 
Au nom de Sainte-Lucie:
OT HMCHH CCHT-JIlOCHH:

En nombre de Santa Lucfa:
Vol. 1499.1-25811
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In the name of Saint Vincent and thé Grenadines: 
Au nom de Saint- Vincent-et-Grenadines: 
OT HMCHH CeHT-BHHceHTa H rpena^w. 
En nombre de San Vicente y las Granadinas:

In the name of Samoa: 
Au nom du Samoa: 
OT HMCHH CaMoa: 
En nombre de Samoa:

In the name of San Marino: 
Au nom de Saint-Marin: 
OT HMCHH Can-MapHHo: 
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe: 
Au nom de Sao Tomé-et-Principe: 
OT HMCHH Can-ToMe H IIpHHCHnn: 
En nombre de Santo Tome y Principe:
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In the name of Saudi Arabia: 
Au nom de l'Arabie Saoudite: 
OT HMCHH CayflOBCKOH Apasira: 
En nombre de Arabia Saudita:

: yjl aï M"

In the name of Senegal: 
Au nom du Sénégal: 
OT HMCHH Cenerajia: 
En nombre del Senegal:

: J

In the name of Seychelles:
Au nom des Seychelles:
OT HMCHH CeôuiejibCKHX OCTPOBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone: 
Au nom de la Sierra Leone: 
OT HMCHH Cbeppa-JIeone:
En nombre de Sierra Leona:
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In the name of Singapore: 
Au nom de Singapour: 
OT HMCHH Ciraranypa: 
En nombre de Singapur:

In the name of Solomon Islands: 
Au nom des Iles Salomon:
OT HMCHH COJIOMOHOBBIX OCTpOBOB:

En nombre de las Islas Salomon:

In the name of Somalia: 
Au nom de la Somalie: 
OT HM6HH COMEJIH: 
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa: 
Au nom de l'Afrique du Sud:
OT HMCHH K)>KHOH A<|)pHKH:

En nombre de Sudâfrica:

[ALBERT LESLIE MANLEY]
3l December 1987
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In the name of Spain: 
Au nom de l'Espagne: 
OT HMCHH HcnaHHH: 
En nombre de Espafia:

In the name of Sri Lanka: 
Au nom de Sri Lanka: 
OT HMBHH fflpH HEHKH: 
En nombre de Sri Lanka:

to 1

In the name of the Sudan: 
Au nom du Soudan: 
OT HMCHH CynaHa: 
En nombre del Sudan:

In the name of Suriname: 
Au nom du Suriname: 
OT HMCHH CypHHaMa: 
En nombre de Suriname:
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In the name of Swaziland: 
Au nom du Swaziland: 
OT HMCHH CsaaHJieHfla: 
En nombre de Swazilandia:

[T. L. L. DLAMINI]
14th December, 1987

In the name of Sweden: 
Au nom de la Suède: 
OT HMCHH IIlBeiiHH: 
En nombre de Suecia:

[ANDERS FERM]
15 December 1987

In the name of Switzerland: 
Au nom de la Suisse: 
OT HMCHH IIlBeâJuapHH: 
En nombre de Suiza:
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In the name of the Syrian Arab Republic 
Au nom de la République arabe syrienne 
OT HMCHH CHPHÔCKOH ApaÔCKoâ 
En nombre de la Repûblica Arabe Siria:

j J——J*b ^.Vr

ft**K:
In the name of Thailand: 
Au nom de la Thaïlande: 
OT HMCHH Tanjiaana: 
En nombre de Tailandia:

In the name of Togo: 
Au nom du Togo: 
OT HMCHH Toro: 
En nombre del Togo:

,1

In the name of Tonga: 
Au nom des Tonga: 
OT HMCHH Tosra: 
En nombre de Tonga:
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In the name of Trinidad and Tobago: 
Au nom de la Trinité-et-Tobago: 
OT HMCHH TpHHHflafla H ToÔaro: 
En nombre de Trinidad y Tabago:

In the name of Tunisia: 
Au nom de la Tunisie: 
OT HMCHH TyHHca: 
En nombre de Tiinez:

In the name of Turkey: 
Au nom de la Turquie: 
OT HMBHH TypuHH: 
En nombre de Turquia:

In the name of Tuvalu: 
Au nom de Tuvalu: 
DT HMBHH Tysajiy: 
En nombre de Tuvalu:

Vol. IWJ. 1-25811



1988 United Nations — Treaty Series • Nattons Unies — Recueil des Traités 211

In the name of Uganda: 
Au nom de l'Ouganda: 
OT HMCHH Yraimu: 
En nombre de Uganda:

In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique d'Ukraine:
OT HMCHH YKpaHHCKOH CoBCTCKOH CoiysajrHCTHraecKoa PecnyôJiHKn:
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

In the name of the Union of Soviet Socialist Republics: 
Au nom de l'Union des Républiques socialistes soviétiques: 
OT HMCHH Coio3a COBCTCKHX CoiiHajiHCTHHecKHX PecnyÔJiHK: 
En nombre de la Union de Repûblicas Socialistas Soviéticas:

[ALEKSANDR MIKHAILOVICH BELONOGOv] 1 
30.12.87

In the name of the United Arab Emirates: 
Au nom des Emirats arabes unis:
OT HMCHH OÔtejtHHeHHHX ApaÔCKHX 3MHPETOB:
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

'Seep. 217 of this volume for the text of the declaration made upon signature—Voir p. 217 du présent volume pour 
le texte de la déclaration faite lors de la signature.
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In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
OT HMBHH CoeflHHCHHoro KopojieBCTBa BejiHKOÔpHxaHHH H CeBepHOH 
En nombre del Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte:

In the name of the United Republic of Tanzania: 
Au nom de la République-Unie de Tanzanie: 
OT HM6HH OôteaHHCHHOH PecnyÔJiHKH Tanaamui: 
En nombre de la Repûblica Unida de Tanzania:

In the name of the United States of America: 
Au nom des Etats-Unis d'Amérique:
OT HMCHH CoeflHHCHHWX IITraTOB AMCpHKH

En nombre de los Estados Unidos de America:

In the name of Uruguay: 
Au nom de l'Uruguay: 
OT HMCHH YpyrBaa: 
En nombre del Uruguay:
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In the name of Vanuatu: 
Au nom de Vanuatu: 
Or HM6HH BauyaTy: 
En nombre de Vanuatu:

: 5* —— o.r*

In the name of Venezuela: 
Au nom du Venezuela: 
OT HMCHH BeHecyajiBi: 
En nombre de Venezuela:

( f

In the name of Viet Nam: 
Au nom du Viet Nam: 
OT HMCHH BheTHaMa: 
En nombre de Viet Nam:

In the name of Yemen: 
Au nom du Yemen: 
OT HMCHH KeMena: 
En nombre del Yemen:
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In the name of Yugoslavia: 
Au nom de la Yougoslavie: 
OT HMCHH ïOrocjiaBHH: 
En nombre de Yugoslavia:

In the name of Zaire: 
Au nom du Zaïre: 
OT HMCHH 3anpa: 
En nombre del Zaire:

In the name of Zambia: 
Au nom de la Zambie: 
OT HMCHH SaMÔHH: 
En nombre de Zambia:

In the name of Zimbabwe: 
Au nom du Zimbabwe: 
OT HMCHH 3HM6aÔBe: 
En nombre de Zimbabwe:
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In the name of the European Economic Community: 
Au nom de la Communauté économique européenne: 
OT HMCHH EBponeHCKoro 3KOHOMHHecKoro cooômecTBa: 
En nombre de la Comunidad Econômica Europea:

[MAURIZIO FRANCINI]
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DECLARATIONS MADE UPON DÉCLARATIONS FAITES LORS 
SIGNATURE DE LA SIGNATURE

CUBA CUBA 

[SPANISH TEXT—TEXTE ESPAGNOL]

"La firma de la Reptlblica de Cuba al Convenio Internacional del Aziicar, 1987, no 
podrâ interpretarse como el reconocimiento o aceptaciôn por parte del Gobierno de la 
Repùblica de Cuba, del Gobierno racista de Sudâfrica, que no représenta al pueblo su- 
dafricano y que por su prâctica sistemâtica de la polftica discriminatoria del apartheid, 
ha sido expulsado de Organismes Internacionales, recibido la condena de la Organizaciôn 
de las Naciones Unidas y la repuisa de todos los pueblos del mundo."

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
The signature by the Republic of Cuba La signature par la République de Cuba 

of the International Sugar Agreement, de l'Accord international sur le sucre de 
1987, shall not be interpreted as recogni- 1987 ne pourra être interprétée comme im- 
tion or acceptance on the part of the Gov- pliquant la reconnaissance ou l'acceptation 
ernment of the Republic of Cuba of the par le Gouvernement cubain du Gouver- 
racist Government of South Africa, which nement raciste d'Afrique du Sud, qui ne 
does not represent the South African peo- représente pas le peuple sud-africain et au- 
ple and which, because of its systematic quel la pratique systématique de la poll- 
practice of the discriminatory policy of tique discriminatoire d'apartheid a valu 
apartheid, has been expelled from inter- d'être expulsé d'organismes internatio- 
national agencies, condemned by the naux, condamné par l'Organisation des 
United Nations and rejected by all the peo- Nations Unies et rejeté par tous les peuples 
pies of the world. du monde.

ECUADOR EQUATEUR 
[SPANISH TEXT—TEXTE ESPAGNOL]

"El Gobierno del Ecuador considéra de suma importancia la negociaciôn de un Con 
venio Internacional del Azûcar de carâcter economico, que contenga disposiciones efi- 
caces para establizar tanto el mercado mundial, que registra una creciente contraccion, 
como el precio del producto, cuyo deterioro es sistemâtico. Por otra parte, considéra 
irregular la distribuciôn desigual de votos para cargas financieras y adopcion de deci- 
siones, medida que entiende como excepcional y temporal y que no puede constituir 
précédente para futuras negociaciones, por lo expuesto, si bien no obstaculiza el consenso 
a base des cual se ha llegado al Convenio, el Gobierno del Ecuador déjà a salvo su 
posiciôn respecto de los puntos materia de la présente declaraciôn."

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
The Government of Ecuador attaches thé Le Gouvernement équatorien considère 

utmost importance to the negotiation of an comme extrêmement importante la négo- 
International Sugar Agreement containing ciation d'un accord international sur le su- 
effective provisions for stabilizing both the ere de caractère économique, contenant des
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world market, which continues to shrink, 
and the price of sugar, which is declining 
steadily. On the other hand, the Govern 
ment of Ecuador considers unusual the un 
equal distribution of votes for financial 
obligations and decision-making and un 
derstands it to be an exceptional, temporary 
measure which cannot create a precedent 
for future negotiations. Therefore, while 
the Government of Ecuador does not op 
pose the consensus on which the Agree 
ment is based, it reserves its position on 
the points raised in this declaration.

GERMAN DEMOCRATIC 
REPUBLIC

dispositions efficaces pour stabiliser tant le 
marché mondial, qui enregistre une contrac 
tion croissante, que le prix du produit qui 
ne cesse de baisser. Il considère par ailleurs 
comme irrégulière la répartition inégale des 
voix concernant les charges financières et 
l'adoption de décisions, disposition qui, à 
son avis, est exceptionnelle et provisoire et 
ne peut constituer un précédent pour les fu 
tures négociations. Vu ce qui précède, le 
Gouvernement équatorien ne s'oppose pas 
au consensus qui a permis d'élaborer 
l'accord, mais il réserve sa position en ce 
qui concerne les points qui font l'objet de 
la présente déclaration.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

[GERMAN TEXT—TEXTE ALLEMAND]
"Die Teilnahme der Regierung der Deutschen Demokratischen Republik am Inter- 

nationalen Zuckerabkommen 1987 bedeutet keine Aenderung ihrer Haltung zu verschie- 
denen internationalen Organisationen."

[TRANSLATION]
The participation of the Government of 

the German Democratic Republic in the In 
ternational Sugar Agreement 1987 does not 
imply any change of its position towards 
various international organizations.

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS

[TRADUCTION]
La participation du Gouvernement de la 

République démocratique allemande à 
l'Accord international de 1987 sur le sucre 
n'implique aucune modification de sa po 
sition à l'égard des diverses organisations 
internationales.

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[RUSSIAN TEXT—TEXTE RUSSE]
"B CB6T6 H3B6CTHOS nOSHI^HH HO KOpeSCKOMy BOHpOCy COJOS

GoseTCKHX GoipiazEHcTiwecKBx PecnydJiHK ne Moacei DPHSHHTB 
npaBOMapHHM HaHMeHOBaHHe "KopeficKaH PecnydOTKa", coxapatameeca 
B ïïpajioateEHH "B" K CoraarneHHio".

[TRANSLATION] [TRADUCTION]
In view of its well-known position on 

the Korean question, the Union of Soviet 
Socialist Republics cannot recognize as 
lawful the designation "Republic of 
Korea" contained in annex B to the 
Agreement.

Etant donné sa position bien connue sur 
la question de Corée, l'Union des Répu 
bliques socialistes soviétiques ne peut re 
connaître comme légale la désignation 
«République de Corée» figurant à l'annexe 
B de l'Accord.
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DECLARATION MADE UPON NOTIFI- DÉCLARATION FAITE LORS DE LA
CATION OF PROVISIONAL APPLI- NOTIFICATION D'APPLICATION
CATION PROVISOIRE

CUBA CUBA

[Confirming the declaration made upon [Avec confirmation de la déclaration
signature; see p. 216 of this volume.] faite lors de la signature; voir p. 216 du

	 présent volume.]
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